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Opinions

L’invité

L’éthique est devenue le seul
discours acceptable sur les
valeurs. Les autres sources
d’autorité ont été relativi-
sées: la loi, la morale, la reli-
gion et même, en un sens, la
science. Mais victime de son
succès, l’éthique risque à son
tour de se dégrader en bien-
pensance, voire en vecteur de
domination. Pourquoi échap-
perait-elle aux rapports de
force et aux calculs d’intérêt?

Question cruciale car, sans la
boussole des valeurs, toute or-
ganisation finit par dériver vers
le tourbillon des finalités in-
termédiaires, aspirée par des
indicateurs de performance,
des organigrammes, des sys-
tèmes d’information, au dé-
triment de sa finalité réelle.

Tout comme la morale avec la-
quelle elle partage le même
sens étymologique de «com-
portement» (mores en latin,
ethos en grec), l’éthique s’in-
téresse à nos actions, non pas
du point de vue de leur des-
cription matérielle, mais de
leur prescription, c’est-à-
dire de ce qu’elles doivent
être en fonction de tradi-
tions, de principes, de valeurs.
Bref, l’éthique renvoie à la
conscience du bien et du mal.

Mais là où les prescriptions re-
ligieuses étaient fondées sur
une transcendance indiscu-
table, la morale sur des prin-
cipes métaphysiques prouvés,
la loi sur un intérêt bien com-
pris, l’éthique manque de fon-
dement. Née de la mauvaise
conscience entraînée par la
critique des dogmes oppres-
seurs, qu’ils soient religieux,
colonialistes, idéologiques,
l’éthique cherche à inclure
tout le monde, sans distinc-
tion. C’est sans doute ce qui la
sauve. Car cette absence de fon-
dement dans une norme don-
née la rend disponible à l’ap-
propriation individuelle, à la
réflexion collective sans pré-
supposés, sans jargon, sans
«valeurs venues d’en haut».

Mais si l’éthique ne se fonde sur
aucune doctrine, de quoi est-
elle faite? Rejoignant là-des-
sus la philosophie, elle est la
question même de son conte-

nu, qui ne peut être déterminé
que par la collectivité dont elle
émerge, puisque son but est
de bien vivre ensemble. Aus-
si l’éthique est-elle avant tout
une arène faite pour permettre
à tous les individus d’échan-
ger sur un pied d’égalité. Mais
échanger à propos de quoi? Eh
bien, de l’existence même d’un
contenu, c’est-à-dire du fait
qu’il existe ou non des prin-
cipes absolus du bien et du mal.

La réflexion éthique consiste
alors à déterminer, pour chaque
situation problématique, le cri-
tère de jugement le plus appro-
prié entre des valeurs absolues,
à définir, et un calcul des inté-
rêts, à circonscrire. Dans la san-
té par exemple, faut-il placer en
institution une personne en dé-
clin cognitif contre sa volon-
té? Comment attribuer un or-
gane dans une situation de pé-
nurie? Jusqu’où dire la vérité à
un malade qu’elle risque de dé-
moraliser? À chaque fois, la dé-
cision est incertaine, entre le
respect d’un principe (liber-
té individuelle, égalité des per-
sonnes, devoir de vérité) et d’un
intérêt (sécurité, maximisation
de l’utilité, santé). Ces exemples
médicaux n’ont pas de «bonne
solution», et c’est pourquoi
celles et ceux qui tranchent
seuls, ignorant si leur choix est
le meilleur ou le moins mau-
vais, se sentent coupables, in-
suffisants, maltraitants.

L’éthique est donc une sorte
de placebo moral: sans prin-
cipe actif mais permettant,
par l’éclaircissement des en-
jeux, de prendre des décisions
justes, ou du moins justifiables,
collectives, disculpant les in-
dividus, loin des dogmes et
des postures. Cette construc-
tion du consensus est un mo-
dèle pour prendre des déci-
sions difficiles, mais aussi
pour vivre ensemble, à l’heure
où la quête de vérités révé-
lées antagonise nos sociétés.

L'éthique: panacée ou
placebo?

Guillaume
von der Weid
Philosophe en éthique
médicale
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Politique
Entretien Lire notre interview de
Xavier Magnin, candidat de l’al-
liance des Vert’libéraux (sous
réserve de leur décision) et du
Centre à l’élection complémen-
taire au Conseil d’État.

Incivilités
Chêne-Bourg S’informer sur les
nuisances nocturnes du par-
king du Vieux-Bourg. Le lieu a
fait l’objet de plusieurs plaintes
pour incivilités. Sans résultats
probants pour le moment.

Détention
Champ-Dollon S’inquiéter des pro-
blèmes de sous-effectif à la pri-
son de Champ-Dollon. Visites
ou repas du soir communs ont
été annulés, demême que temps
d’accès au sport. Lu
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Face-à-face

Points de vue VincentSubilia,directeurde laChambrede commerce,d’industrie et des servicesdeGenève
(CCIG),etRomaindeSainteMarie,député (PS) auGrandConseil genevois, croisent le fersur l’ouverturedes
magasinsdeuxdimanchesparan.Magali Girardin

Les invités

L’ensemble des acteurs écono-
miques genevois s’accordent
pour reconnaître que la situa-
tion du commerce dans notre
canton est préoccupante. Pour
y remédier, une majorité de dé-
putés ont récemment soutenu
l’autorisation d’ouvrir les maga-
sins deux dimanches par an, en
plus du 31 décembre. Ce projet
vise à offrir un soutien concret
à un secteur en difficulté, fra-
gilisé en outre par les nom-
breux chantiers en cours. Dans
un contexte de forte concur-
rence et d’évolution rapide des
habitudes de consommation,
les commerces genevois ont be-
soin de davantage de flexibilité
pour rester compétitifs, notam-
ment face à la montée du com-
merce en ligne et aux achats
transfrontaliers. L’ouverture des
commerces deux modestes di-
manches par an ne constitue
pas une solution miracle, mais
un ajustement pragmatique qui
permet d’atténuer les difficul-
tés du secteur. Rappelons qu’en
2016, les Genevois avaient ac-
cepté l’ouverture de trois di-
manches par an, à condition
qu’une convention collective de
travail (CCT) étendue soit en vi-
gueur. Près de dix ans plus tard,
cette CCT n’a toujours pas vu le
jour, alors que la situation des
commerces ne cesse de se péjo-
rer à Genève. Dans le projet ac-
tuel, les conditions de travail
proposées sont intéressantes.
Les employés seraient en ef-
fet payés à hauteur de 200%,
soit 50% de plus que les obliga-
tions fédérales. Ces conditions
avantageuses sont notamment
attractives pour les étudiants,
nombreux à souhaiter travailler
le week-end. Soulignons égale-
ment que le Canton de Zurich a
récemment déposé une initia-
tive fédérale visant à porter de
quatre à douze le nombre d’ou-
vertures dominicales autorisées
par an. Ce contraste met en évi-
dence la modestie du projet ge-

nevois, qui est déjà le fruit d’un
compromis. Par ailleurs, les ex-
périences passées ont démontré
des résultats positifs. Les tests
réalisés en 2019 et 2020 ont dé-
montré une hausse du chiffre
d’affaires lors des ouvertures
dominicales. Les magasins équi-
pés de dispositifs de lecture de
plaques d’immatriculation ont
en effet révélé une augmenta-
tion des clients français et vau-
dois, preuve que Genève a une
carte à jouer en termes d’attrac-
tivité. L’ouverture du dimanche
22 décembre dernier a égale-
ment rencontré un franc succès,
malgré le peu de temps laissé
aux commerçants pour s’orga-
niser. La fin d’année représente
un moment crucial pour le com-
merce de détail, puisque 40% du
chiffre d’affaires annuel y est ré-
alisé. Offrir la possibilité d’ou-
vrir deux dimanches permet-
trait donc aux commerces de
mieux tirer parti de cette pé-
riode décisive. Il convient égale-
ment de rappeler que les com-
merçants ne seront pas dans
l’obligation d’ouvrir. En somme,
bien que cette mesure ne consti-
tue pas une réponse à tous les
défis du secteur, elle contri-
bue à préserver la compétitivi-
té des commerces genevois, à
maintenir des emplois et à dy-
namiser le centre-ville. À l’heure
où les modes de consomma-
tion évoluent rapidement, re-
fuser toute adaptation de la loi
sur les heures d’ouverture des
magasins (LHOM) reviendrait à
condamner Genève à un lent dé-
classement économique. Il re-
vient désormais à la population
de faire preuve de réalisme en
accordant aux commerces ge-
nevois davantage de souplesse.

Unbol d’air pour les commerces

Vincent Subilia
Directeur général
de la CCIG

La population genevoise vo-
tera à nouveau sur les ho-
raires d’ouverture des ma-
gasins (LHOM). C’est la qua-
trième fois en neuf ans! Un
véritable serpent de mer ge-
nevois qui décrédibilise les
institutions et attaque de
plein fouet le partenariat so-
cial, si précieux à notre pays.

Lors de la dernière votation sur
le sujet, le 28 novembre 2021,
une majorité de 54% des vo-
tant·e·s s’étaient opposés à
l’ouverture des commerces
trois dimanches par année. Mé-
contents de ce verdict popu-
laire, les partis de droite et les
milieux patronaux, main dans
la main, ont fait passer en force
au Grand Conseil une nouvelle
extension des horaires d’ou-
verture des magasins… portant
exactement sur le même su-
jet! C’est un déni de démocra-
tie et une insulte au vote popu-
laire.Pourtant, la situation ac-
tuelle permet déjà l’ouverture
des commerces le 31 décembre
et trois dimanches par année,
à condition qu’une conven-
tion collective de travail (CCT)
étendue existe dans le sec-
teur. C’est un compromis équi-
libré: ouvrir davantage, oui,
mais seulement si les condi-
tions de travail le permettent.

Il est donc hors de question de
laisser les conditions de travail
dans le commerce de détail se
détériorer davantage. Rappe-
lons que ce secteur souffre déjà
de bas salaires et d’horaires
éprouvants. Les cas de sous-en-
chère salariale sont fréquents.
Étendre les horaires d’ouver-
ture revient à flexibiliser en-
core plus les horaires de travail.

C’est également un enjeu d’éga-
lité, car une fois de plus, ce sont

principalement les femmes
à qui l’on demande des sa-
crifices: travailler davantage,
plus tard, pour ne pas ga-
gner plus… tout en s’occu-
pant souvent des enfants.

À quoi bon sacrifier les condi-
tions de travail et piétiner le
partenariat social? Les mi-
lieux patronaux et les partis
de droite brandissent l’exten-
sion des horaires comme so-
lution à la crise du commerce.
Quelle erreur! Toutes les études
montrent que les deux véri-
tables problèmes sont le tou-
risme d’achat en France voi-
sine (en raison des différences
de prix) et la concurrence
du commerce en ligne.

En effet, un franc dépensé en
semaine ne sera pas dépensé le
dimanche, même si les maga-
sins sont ouverts! L’enjeu prin-
cipal n’est donc pas l’ouverture
dominicale, mais bien le pou-
voir d’achat. Étendre les ho-
raires ne l’améliorera pas, et
ne relancera pas l’économie.
En revanche, aider les per-
sonnes les plus précaires et re-
valoriser les bas salaires stimu-
leront réellement la consom-
mation locale. La gauche et
les syndicats ne laisseront pas
ce hold-up démocratique se
produire. Un référendum a
été lancé pour que la popula-
tion puisse confirmer sa déci-
sion. Combien de fois faudra-t-
il encore voter pour empêcher
la détérioration des condi-
tions de travail dans la vente?

Pas de dimanche sans
conditions de travail dignes!

Romain
de Sainte Marie
Député (PS) au Grand
Conseil
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Cathy Macherel

Dans un climat spéculatif sur le
marché de l’immobilier, le Can-
ton prend les devants pour pro-
tégerdes demeures faisant partie
de l’histoire genevoise. En 2024,
l’Office dupatrimoine et des sites
(OPS) s’est employé àmettre sous
protection touteune série demai-
sonsde grandevaleur–dans tous
les sens du terme -, constitutives
dupatrimoinegenevois,du coteau
deColognyàChêne-Bougeries,en
passant par Collonge-Bellerive.

L’OPSvient d’endresser la liste
complète,avec 27objetsmis à l’in-
ventaire et deux classements en
2024.Sesdécisions concernant les
demeures historiques sont sou-
vent intervenues dans le contexte
dedemandesde travauxde la part
des propriétaires. La plupart du
temps, cela n’empêche pas ceux-
ci de se réaliser,mais sous condi-
tion. Malgré tout, les mises sous
protection font parfois l’objet de
recours. Le motif en est souvent
la crainte d’une dévalorisation
dubien sur lemarché immobilier.

Selon les arrêtés publiés dans
la «Feuille d’Avis Officielle», les-
quels détaillent les décisions de
mise sous protection, on perçoit
les intérêts depart et d’autre.D’un
côté, des propriétaires désireux
d’agrandir leurs biens et prêts à
investir pour les entretenir. Sans
leur fortune, de précieuses mai-
sonsdupatrimoinegenevois tom-
beraient en ruines. De l’autre, les
gardiens du patrimoine, qui ne
s’opposent pas forcément aux tra-
vaux, mais entendent les cadrer.
«Il s’agit d’un dialogue ou de pe-
sées d’intérêts, qui finissent par-
fois en négociations. On arrive
souvent à s’entendre, mais pas
toujours», souligne la conserva-
trice cantonale des monuments,
Babina Chaillot Calame.

Petit catalogue de quelques
somptueuses demeures dont les
mises à l’inventaire ont été lan-
cées par l’OPS, parfois non sans
contestation.

Le domaine deHauterive
à Cologny
Sises à Cologny, la maison et les
dépendancesdudomainedeHau-
terive ont été érigées au milieu
du XIXe siècle, «probablement en
1854, alors que le domaine est la
propriété dubanquierLouisAdor.
Les plansoriginauxde l’architecte
n’ont pas été retrouvés», explique
Babina Chaillot Calame.

GustaveAdorenhérite en 1881
aumoment du décès de son père.
Celui qui sera appelé à devenir
conseiller fédéral en 1917, et pré-
sident du CICR, en a été le pro-
priétaire jusqu’à samort, en 1928.
Il a utilisé le domaine comme lieu
de vie, mais aussi pour de nom-
breuses rencontres politiques et
professionnelles. C’est d’ailleurs
l’un des arguments mis en avant
par le Canton pour justifier sa
décision, prise en avril 2024, de
mettre sousprotection l’ensemble
des édificesdudomaine,alors que
celui-ci fait l’objet d’un projet de
transformation important.

En janvier 2024, la «Tribune
de Genève» révélait l’existence
d’un projet d’agrandissement de
60 millions de francs par le pro-
priétaire actuel,un établissement

bancaire. Il avait déjà déboursé
57millions de francs pouracqué-
rir le domaine en 2021.Extension
de la maison de maître à des fins
de réceptions, spa,garage souter-
rain: les travaux prévus sont co-
lossaux.

Le Canton avait accordé l’au-
torisation pour ces travaux, après
avoirnégocié certains points avec
lesmandataires,dont lamise sous
protection.Celle-ci a toutefois fait
l’objet d’un recours – aujourd’hui
en suspens – devant la justice ge-
nevoise.

La Villa Turrettini-Masset
On se situe ici surune parcelle du
coteaudeColognyautrefois ratta-
chée audomainedeHauterive,ac-
quis en 1809par la familleTurret-
tini.En 1912,ClaraPaulineTurret-
tini, veuve d’Alfred Masset, y fait
construire unevilla pardes archi-
tectes de talent, Adrien Peyrot et
AlfredBourrit.Ce tandemest l’au-
teur, notamment, du passage des
Lions, de l’Orangerie de la Perle
du Lac ou encore de la Maternité.

C’est dans le cadre d’une de-
mande de travaux que la mise à
l’inventaire a été décrétée par le
Canton en novembre 2024. Qua-
lifiant l’objet d’«exceptionnel», la
note de l’arrêté relève que «la ty-
pologie et l’architecture de cette

maison de campagne sont ca-
ractéristiques des maisons bour-
geoises dudébut duXXe siècle» et
en font «l’un des témoins les plus
intéressants du canton».

La mise sous protection
concerne l’enveloppe extérieure,
l’enceinte de la bâtisse, ainsi que
l’escalier monumental, le vitrail
au-dessus de la cage d’escalier et
des cheminées en marbre d’ori-
gine.

Le propriétaire actuel, une so-
ciété immobilière, avait débour-
sé plus de 18 millions de francs
en2020pour l’acquisitionde cette
demeure colognote. Dans l’arrêté
détaillant la décision, on perçoit
les réticences de la société pro-
priétaire devant une tellemesure,
apte à générer «une perte finan-
cière dans le cadre d’une future
vente». En 2021, elle avait toute-
fois obtenu l’autorisation de tra-
vaux, lesquels peuvent se faire
sous conditionde conformité avec
la mise sous protection.

Le Petit-Cologny
Au milieu du XIXe siècle, le do-
maine deTrainant, à Cologny, est
la propriété deLouisePaulineAu-
lagnieret de JacquesErnestOdier.
Le couple y fait bâtir une maison
de maître en 1858, ainsi qu’une
dépendance et une serre par l’ar-

chitecte de renomAdolpheRever-
din. L’un des enfants, le conseil-
ler d’ÉtatAntoine EdouardOdier,
en devient l’unique propriétaire
en 1900.

En2022, la demeure,alors pro-
priété du cofondateur de la mai-
son de négoce d’hydrocarbures
Gunvor,passe enmains d’un avo-
cat et homme d’affaires français
ayant fait fortune en Russie et
en Ukraine dans les années 90 et
2000. Montant de la transaction:
40 millions de francs.

En 2023, une demande d’au-
torisation de construire relative
à une piscine avec pool house
et l’installation d’un ascenseur
est acceptée, mais une procé-
dure s’engage en parallèle pour
une inscription à l’inventaire de
lamaison demaître, de la dépen-
dance, des murs d’enceinte, du
portail ainsi que de l’entier de la
parcelle.

L’arrêté, émis en novembre
2024, précise que «l’imposante
maisondemaître,de plan rectan-
gulaire, est unedéclinaisonparti-
culièrement intéressantedesmai-
sons cubes genevoises tradition-
nelles», elle est «un témoin des
plus marquants des maisons de
campagne genevoises du milieu
du XIXe siècle». Quant à la dé-
pendance, elle est l’un des pre-

miers exemples de chalets édi-
fiés en plaine.

Bien que les travaux aient été
autorisés sous respect de la mise
sous protection, la mise à l’in-
ventaire fait l’objet d’un recours
cantonal.

Desmaisons «Heimatstil»
sous protection
Àla suitede l’Expositionnationale
de 1896, le style architecturalHei-
matstil,qui s’enracinedans lanos-
talgie des origines paysannes, se
répandàGenève.ÀChêne-Bouge-
ries,on en compteunbel exemple
au cœur de Conches, où un en-
semble de quatre maisons ju-
melles ont été érigéespar lemême
architecte, Jakob Emil Usterli, au
chemin de la Colombe et au che-
min de Vert-Pré, en 1897.

«Il semblait évident de proté-
ger cesmaisons très bien conser-
vées et qui s’inscrivent dans une
opération immobilière semblable
à celle réalisée à l’avenuedeMire-
montqui est aujourd’hui aubéné-
fice d’un plan de site», relève Ba-
bina Chaillot Calame. À l’époque,
la Société suisse de construction,
sise àZurich et dont étaitmembre
l’architecte Usterli, s’était donné
pourmission de réaliser à travers
le pays une série d’habitations fa-
milialesdans ce style rustique.Ces

mises sous protection n’ont pas
fait l’objet de recours.

ÀCollonge-Bellerive,unemai-
son relevant également du Hei-
matstil a fait en revanche l’ob-
jet d’une mesure de protection
contestée.Elle avait été construite
en 1906parCélestin Longerey,ar-
chitecte genevois ayant fait car-
rière à Paris, auteur notamment,
rue Charonne, du Palais de la
femme, classé monument histo-
rique en 2003. Cette maison de
Collonge-Bellerive est dotée en
outre d’une dépendance et d’un
jardin paysager.

En2023, la propriété a fait l’ob-
jet d’unprojet de démolitionpour
y construire un habitat groupé,
mais l’autorisation n’a pas été ac-
cordée.Lepropriétaire avaitman-
daté unhistorien qui a établi l’ab-
sence de valeur patrimoniale des
deux bâtiments, du fait de nom-
breuses transformations et ajouts
opérés sur les édifices.

Ce n’est pas l’avis de la Com-
mission des monuments, de la
nature et des sites qui lui attribue
une valeur architecturale et mé-
morielle importante. Le dossier a
fait l’objet d’un recours cantonal,
mais la Cour de justice a donné
raison au Canton.

Collaboration: Marc Renfer

Face au boomdumarché du luxe, Genève
protège en série de somptueuses demeures
Patrimoine immobilier L’Office du patrimoine et des sites a décidé de mettre à l’inventaire de nombreuses maisons historiques devant
le risque de dénaturation par de grands travaux, voire de démolition. Plusieurs cas font l’objet d’un recours.

1 Le Domaine de Hauterive, à Cologny.
2 Le Petit Cologny.
3 La villa Turrettini-Masset,à Cologny.
4 La maison de style Heimatstil, construite
par Célestin Longeray, à Collonge-Bellerive.

5 L’une des quatre maisons bâties à Conches
dans la foulée de l’Exposition nationale de 1896.

6 Le Domaine de la Villanelle (La Capite),
demeure du XVIIIe siècle, a fait l’objet
d’un classement en 2024. OPS
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